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Perma nences  : 
Quimper, mardi 14H- 17H,  
Brest,  mardi 14H- 17H, jeudi 14H- 17H, 
 

1) Collectif  « Mat ernelles en danger ».
Afin de limiter le nombre d'ouverture de classes, les inspections académiques de Bretagne ont 
décidé de restreindre les inscriptions des enfants de 2 ans (mais aucun élève de 2 ans ne sera 
exclu de l'école).
La scolarisation des enfants 2 ans est un droit des familles. Aucun enfant de 2 ans ne peut être 
privé du droit à l'éducation.

Le collectif "Maternelle en danger" (composé de syndicats, de parents, d'elus) appelle toutes 
les familles, les élus et les enseignants à exiger la garantie de la scolarisation de tous les enfants 
de 2 ans dont les familles ont fait le choix de l'école en se rassemblant dans les 4 
départements bretons, devant les préfectures de Vannes, Quimper, Rennes et Saint-Brieuc 
Samedi 8 Septembre à 15H00.
 
2) Pour la défense des écoles et  du se rvice public  
d'éducation, réagir ensemble pour une au tre politique de  

la carte scolaire dans le 1er degré 
CTP lundi  10 septembre (le matin, la CAPD est  convoqué e pour l'après  

midi)
 
En cette  période  "d'a justeme nt" de la carte scolai re, les collègues se ret rouvent seuls et 
démunis face  à des  décisions  à prendre  dans  l�urgence : 

-         mainte nir une c lasse  à tout p rix
-          éviter une fermeture p rovisoi re décidé e par l�administration.
-         demander une ouvert ure au vu d'une  affluence  d�inscriptions .

Alors q ue l�on sait b ien que l�ouverture d�une classe  dans une école accompag ne la  
ferme ture d�une classe  dans une autre école ( cette situation  perdurera tant q ue 
l�administration  travai llera à budget  const ant), l�idée est donc  de préparer la  
mobilisation de manière  collective afin que les écoles  soient  solidaires les unes  des 
autres.  
Le constat  nous  amène à observer q ue les écoles mobi lisées  ( pr ise de position  des 
parents  et des él us, mobil isation  des enseignants �) obtienn ent pl us sou vent  gain de 
cause.  Il faut utiliser ces énergies locales afin de constru ire u ne mobilisation q ui aille 
dans l�intérêt  de toutes les écoles  du départe ment  et donc dans l�intérêt  du serv ice 
publ ic.
 
 
Que faire dan s un ca s de  fermeture de class e ?



r    L�équipe enseignant e contacte  les syndicats q ui po urront les souteni r dans  
leur dém arche et les mettre en  relation avec d�autres écoles  dans la même 
situation.

 
r     l�équipe enseignante  alerte  les parents  de la s ituation  par co urrier ou  

dans le cadre  d�une réunion d�informatio n et pousse à une mobilisation des  
parents . L�idée est de propos er une liste d�actions envisageables  pouvant être  
porté es par les parents  :

u constitution d�un dossier expli catif ( conséquences di rectes  en cas de 
ferme ture sur le fonctionnem ent de  l�école, effectifs,  perspectives s ur les 
années futures,  projet  d�urbanisme l ié au quart ier ou au v illage,  
partic ular ités  locales l iées  à la géographie et au public spécifi que acc ueil li 
au niveau de l�école en q uestion �)
u rencontre des  élus locaux pou r obte nir leur sout ien dans la défense  de 
l�école.
u lettre, commune  entre parents � enseignant s � él us, et deman de de 
rencontre  avec et l�Inspect eur de  circonscr iption  et  l�Inspecteur 
d�Académie  afin  de défendre le dossier concernant  l�école.
u prise de  contacts  avec les écoles  alent ours afin de  d�organiser une 
démarche collect ive s�appuyant  sur les dém arches spécifiq ues de chaque  
école.
 

r    Dans le cas où les in itiati ves précéd entes  n�abouti raient  pas,  les ré unions  
d�informations  organisées  par l�équipe enseignante  doivent  amener à d�autres  
forme s d�actions : 

u occupation  des locaux par les parents  d�élèves.
u sollicitation  de la presse.
u diffus ion d�un tract à l�adresse  des habitants  du qua rtier ou de la 
commune .
u  rassem blements  divers.

 
Que faire dan s un ca s de  demande  d�ouverture  de class e ?

r        Les démarches prése ntées  ci-dessus  restent  bien  sûr valables.  
Cepen dant  il nous para ît important q ue l�action menée par l�école en question  
tienne  compte des  écoles  environnante s et des diffic ultés q u�elles rencontrent  
elles auss i.

  
Il ne faut pas att endre pour réagir :  le CTP es t con voqué  pour lundi  10 (le 

matin, la  CAPD l'aprè s midi)
 
C�est en s�y prenant avant le CTPD qu�on pou rra év iter  l�isolement d�une école et de son  
équipe enseignant e face à ce type  de situation.  
La mobil isation  doit s�inscrire dans un cadre col lectif et porte les revendications  de tous.  
Il faut ABSOLU MENT que les écoles év itent de se mettre  en concur rence  les unes par  
rapport aux a utres,  cela fait le jeu de l�administration.


